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disposition, le terme «revenus« désigne les bénéfices imputables à un établissement stable

dans un État contractant, pour t'année ou pour les années antérieures, après déduction de

tous les impôts, autres que l'impôt additionnel visé au présent paragraphe, prélevés par cet

État sur lesdits bénéfices.

Article 1l

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État

contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils

proviennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les intérêts en

est le bendficiaie effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 12.5 pour cent du montant

brut des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2:

a) les Intérêts provenant d'un État contractant et payés sur une obligation, un

billet ou autre titre semblable du gouvernement de cet État contractant ou de

l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, ne sont imposables

que dan l'autr État contractant pourvu qu'un resdent de cet autre État en

soit le bénéficiaire ef fectif;

b) le itrt rvnn etAgniee aé nrdn uCnd esn

imoables qu'au Canada s'fis sont payés en raison d'un pt fat, garanti ou

assuré, ou d'un crddit conse", garanti ou assurE par la Société pour

l'expansion des exportations;

c) les intérêts provenant du Canad et payés à un résident de l'Argentine ne Son

imposables qu'en Argentine s'ils sont payés ou raison d'un prêt fait, garanti

ou assuré, ou d'un crédit consenti, garanti ou assuré par toute institution

argentine désignée t acceptde par échange de lettres entre les autorités

comapétentes des États contractant; et

d) les intérêts provenant d'un État contractant sont exonérés d'impôt dans cet État

i le bénéficiaire effectif des intérêts eut un rdsident de l'autre État co&c


